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No. 50 ] -BJLL , [1872

Acte pour légaliser et ratifier le bail fait là la compagnie
du chemin de fer du Nord du Canada des lignes de la
compagnie des chemins-de fer du prolongement Nord.

CONSIDERANT qu'en vertu d'un acte de la législature
de la province d'Ontario, passé en sa dernière session, inti-

tulé " An act to amalgamate the Toronto, Simncoe and Mus-
koka Junction Railway Company, and the North Grey Rail-

5 way company under the name of the Northern Extension
Railway Compan," les dites compagnies furent fusionnées
en une seule compagnie, sous le nom de "compagnie des
chemins de fer du prolongement nord; " et considérant que
par un acte de la législature , de la Puissance du Canada,

10 passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,
chapitre quarante-cinq, intitulé " acte pour autoriser la com-
pagnie du chemin de fer du nord du Canada, à conclure
certains arrangements relatifs à la location, à l'usage et à l'ex-
ploitation deslignes de 'chemin de fer appartenant à d'autres

15 compagnies," la dite compagnie du chemin de fer du nord
du Canada fut autorisée à louer, et a loué les lignes de che-
min de fer de la dite compagnie de chemin de fer de jonc-
tion de Toronto, Simcoe et Muskoka et de la compagnie
du chemin de fer Ce. Grey nord respectivement ; et considé-

20 rant que, depuiW le passation de l'acte précité, fusionnant ces
deux compagnies, il a été jugé expédient de consolider les
dits baux.; et considérant que la compagnie du chemin de

. fer du nord du Canada et la compagnie des cheminr de fer
du prolongement nord, à des assemblées générales

25 spécialés de leurs propriétaires respectifs dûment convoquées
et tenues à cette fm, ont approuvélaconsolidation des dits baux,
.av. termes et conditions énoncés dans le bail contenu dans
la cédule au présent annexée ; et considérant que la compa-
gnie du chemin de fer du nord du Canada a présenté une

30 pétition à l'effet de demander qu'il soit passé un acte pour
ratifie: le bail ainsi consolidé,. et qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de sa pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada,. décrète ce qui suit-:

35 1. Le bail fait dans le but ci-dessus énoncé et contenu
dans la cédule au présent annexée, et approuvé par les pro-
priétaires respectifs de la * compagnie du chemin de fer du
nord du Canada et de la compagnie des-chemins de fer du
prolongement nord, est par le présent légàlisé et ratifié.
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CEDULE.

La présente convention faite le dixi'me jour d'avril en
l'année de Notre Seigneur 1872, entre la compagnie des che-
mins de fer du prolongement nord, ci-dessous appelée les
locateurs, de la première part, et la compagnie du chemin
de fer du nord du Canada, ci-dessous appelée les locataires,
de la deuxième part:

1. Considérant qu'en vertu d'un acte du Parlement de la
province d'Ontario, 23 Victoria, chapitre 80, intitulé ; " An
Act to incorporate the Toronto, Simcoe and Muskoka Junc-
tion railway company," la dite compagnie de chemin de fer
de jonction de Toronto, Simcoe et Muskoka a été incorporée
en compagnie de chemin de for aux fins de construire un che-
min de fer à partir de quelque point sur le chemin de fer
des dits locataires, dans le comté de Simcoe, destiné à relier
les eaux du lac Simcoe à celles des lacs Muskoka et Rosseau,

- passant sur et à travers les comtés de Simcoe, Ontario et
Victoria, avec des embranchements et prolongements jusqu'à
la Baie Georgienne

2. Et considérant que par un acte du dit parlement d'On-
tario, trente-quatre Victoria, chapitre trente-six, la compagnie
du chemin de fer de Grey nord a été incorporée en compagnie
de chemin de fer aux fins de construire un chemin de fer à
partir de quelque point sur le chemin de fer du nord du
Canada, dans ou près de la ville de Collingwood, dans le
comté de Simcoe, jusqu'au village de .Meaford, dans le
comté de Grey, avec pouvoir de le prolonger jusqu'à la
ville d'Owen Sound, dans le dit comté de, Grey;

3. Et considérant que par les dits actes il est entr'autres
choses décrété que les dites compagnies de chemin de fer
par là respectivement incorporées pourront entrer en arrange-
ments avec les dits locataires pour louer à ces derniers, les
chemins de fer des dites compagnies, et-que après-exécution
d'un bail les dits locataires seraient autorisés à exercer tous
les droits et priviléges conférés aux dites compagnies par les
dits actes au sujet de l'exploitation du dit chemin de fer;

4. Et considérant qu'en vertu d'un acte passé par le dit
parlement d'Ontario, en la trente-cinquième année du règne
de'Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé : " An act to amal-
gamate the Toronto, Simcoe and Muskoka junction railway
company and the north Grey railway company, under the
name of the northern extension railways company " la dite
compagnie de chemin de. fer de jonction de Toronto, Simcoe
et Muskoka et la dite compagnie du chemin de fer de Grey
nord, furent fusionnées et devinrent une seule et même cor-
poration sous le nom de "eompagnie des chemins de fer du
prolongement nord":

5. Et considérant qu'en vertu des dits actes incorporant
la compagnie du chemin de fer de jonction de Toronto,
Simcoe et Muskoka etla compagnie du chemin de fer de Grey
nord, les dites compagnies respectives ont fait des baux de
leurs lignes respectives de chemin de fer à certains termes et
conditions;



6. Et considérant que les dits actes fusionnant ces compa-
gnies autorisaient les dits locateurs à prendre des arrange-
ment, pour toute période quelconque, avec toute autre coin-
pagnie de chemin de fer dont la voie est située sur la ligne
de la dite compagnie, ou doit la ligne s'y relie, pour louer le
chemin de fer et les travaux des dits locateurs, ci tout ou Cn
partie, et aussi pour constituer en un seul les baux ci-dessus
cités, qu'il sera nécessaire ou exp.dient de prendre pour ef-
fectuer telle consolidation des dits baux;

Et considérant que la ligne des dits locataires se relie à la
ligne des dits locateurs;

7. Et considérant qu'il est de l'intérêt mutuel des dits lo-
cateurs et locataires d'établir des voies de ralliement perma-
nentes entre la ligne actuelle du chemiu de fer du Nord et
les lignes actuelles et projetées des dits locateurs, et d'accé-
lérer la construction et l'achèvement des dites lignes proje-
tées, et d'assurer ensuite son exploitation efficace et profita-
ble, les dits locataires sont convenus de passer un arrange-
ment avec les dits locateurs à l'effet d'exploiter leurs dites
lignes pendant vingt-et-un ans aux termes et conditions ci-
dessous énoncés:

8. Maintenant cette convention fait foi : Premièrement:
que les dits locateurs devront immédiatement, par tous les
moyens raisonnables en leur pouvoir et sous leur contrôle,
compléter le's dites lignes de chemin de fer, des points dejonc-
tiQn avec le chemin de fer du Nord, d'après un tracé et con-
formément à des cartes, dessins et spécifications dont il sera
mutuellement c6nvenu par les directeurs de la compagnie
des locateurs et le bureau canadien de directeurs des loca-
taires, et au cas de désaccord entre le bureau de directeurs
des locateurs et le bureau canadien des · locataires pour le
temps, au sujet de l'achèvement des dites lignes, il sera loisi-
ble au bureau de directeurs des locateurs de nommer un
arbitre désintéressé, et au bureaut canadien des locataires
pour le temps de nommer un autre arbitre désintéressé, les-
quels, conjointement avec un tiers-arbitre qu'ils choisiront,
décideront de l'achèvement des dits travaux d'après les dites
cartes, dessins et spécifications, et auront le pouvoir nétes-
saire d'ordonner l'accomplissement de toutes choses pour les
aire compléter d'après les dites cartes, dessins et spécifica-
tions, et il sera et pourra être loisible aux dits locataires, au
cas où les dits travaux ne seraient pas bien ou complètement
construits, de suppléer à tous défauts et omissions qui pour-
ront s'y trouver au dire des dits arbitres, et d'en* porter le
coût.au compte des dits locateurs, et de le déduire de tous
derniers payables aux dits locateurs, en vertu de la pré-
sente.

9. Secondement : conformement aux pouvoirs mentionnés
dans l'acte ci-haut cité, les dits locateurs conviennent par la
présente de louer aux dits·locatairesla totalité du dit chemin
de fer, de Barrie à Gravenhurst, dans: une' direction, et de
Collingwood -à Meaford, dans une autre direction, et tels
embranchements et- prolongements- de ce chemin de fer qui



-pourront être à l'avenir construits sous l'autorité du dit acte
ci-haut cité, et acceptés par les dits'locataires sous l'autorité
des dispositions relatives àla location de ces embranchements
ou prolongements, ci-dessous énoncées, et d'en mettre les
dits locataires en possession de temps à autre au fur et à me-
sure qu'ils seront achevés comme il est dit ci-dessus, de ma-
nière à ce que les dits locataires puissent les exploiter selon
qu'ils le jugeront le plus proilable et avantageux, et ils en
percevront, recevront et retireront les droits, péages, recettes
et profits en provenant.

10. Pour avoir et posséder les dites lignes de cheminý de
fer, de Barrie à Gravenhurst, et de Collingwood à Meaford,
après quelles auront été achevées comme susdit, ainsi que
leurs embranchements et prolongements après qu'ils auront
été achevés par les locataires, (sujets à certains pouvoirs quant
à la circulation conférés à la compagnie du chemin de fer de
Midland, entre les détroits (Narrows) et le lac St. Jean, ci-des-
sous mentionnés) pendant le terme de vingt-cinq ans à com-
mencer de la date de la présente.

Fournissant et payant semestriellement aux dits locateurs
telle somme, durant les premières cinq années du dit terme,
qui se montera à trente-cinq pour cent des recettes brutes
provenant du trafic transporté par les dits locataires sur le
dit chemin de fer des locateurs, et durant les cinq années
ensuite du dit terme quarante pour cent des dites recettes
brutes, et pendant la partie restante du dit terme quarantew
cinq pour-cent des dites recettes brutes;

12. Pourvu toujours, et il est par la présente compris et
convenu que les dits locateurs n'auront pas droit d'exiger et
que les dits locataires ne seront pas tenus de payer aucune
partie quelconque des dites recettesbrutes à,moins que set
jusqu'à ce que les dites lignes des locateurs aient été achevées
et mises en ordre de fonctionnement à partir de la-jonction
Barrie à aller à la station dans. o'n le plus près possible du
village d'Orillia ; et les dits locateurs n'auront pas droit4 en
vertu de la présente, d'exiger ancune partie des dites recettes
brutes au-delà de la dite station à moins que et jusqu'à ce
que la dite ligne des dits locateurs ait été achevée, et mise
en ordre de fonctionnement depuis la station en dernier lieu
mentionnée jusqu'à ou le plus près possible du Lac St.
Jean; et les dits locateurs n'auront -pas droit non plus
d'exiger en vertu de la présente aucune partie des dites
recettes brutes de la ligne, au-delà de "la .dite station a-,
ou le plus près possible du Lac St. Jean, à moins -et
jusqu'à ce que la dite ligne des dits locateurs ait été achevée
et mise en ordre de fonctionnement depuis la station
en dernier lieu mentionnée jusqu'à la station au ou la plus
près possible du village de Washago ; et les dits locateurs
n'auront pas droit non plus de recevoir en Tertu de la
présente aucune partie des recettes brutes de la ligne au-delà
de la dite: station dana ou le plus près possible durvillage de
Washago, à rmoins et jusqu'à ce que:la ligne des dits locateurs
ait été complétée et mise en ordre defonctionnement depuis
la station en dernier lieu mentionée jusqu7e- la station au: oa



le plus près possible du village de Gravenhuràt; et pourvu
aussi que les dits.locateurs n'auront -pas droit de recevoir en
vertu de la. présente aucune partie des recettes brutes
provenant du trafic sur le prolongement à. partir de Colling-
wood, à moins. et jusqu'à ce que la dite ligne des dits locateurs
ait été complétée et mise en ordre de fonctionnement depuis
la localité en dernier lieu mentionnée jusqu'à la station dans
ou le plus près possible du village de Meaford;

13. Pourvu toujours, et il est par la présente entendu et
conveiu, que s'il est établi des stations. intermédiaires sur
les sections ci-dessus indiquées des lignes des dits locateurs,
et si les dits locateurs achèvent et mettent en ordre de
fonctionnement leurs dites lignes jusqu'à ce's stations inter-
médiaires en correspondance continue avec les parties de
leurs dites lignes alors. exploitées par les dits locataires', en ce
cas les dits locataires pourront décider s'ils prendront
possession et feront l'exploitation des parties ainsi.complétées
et mises en ordre de fonctionnement ; et si les.dits locataires
décident de prendre possession et de faire l'exploitation de
ces parties, en ce cas les dits locateurs auront droit à leurs
portions, en vertu de la .présente, des recettes brutes
provenant du trafic sur telles parties de ces sections que les
dits locataires auront décidé d'exploiter.

14. Les portions susdites des dites recettes brutes seront
appliquées par les-dits locateurs:-

Premièrement.-Au paiement de l'intérêt des bons hypo-
thécaires dont l'émission est autorisé par l'acte ci-dessus cité
ou ses amendements, par les dits locateurs

Secondement.-Au paiement des frais d'administration des
affaires des dits locateurs, pourvu qu'après l'année mil huit
cent soixant-et-douze, les dits frais ne devront· pas excéder
par année la somme'de quinze cents piastres.

Troisièmement.-Au paiement de dividendes aux action-
naires.

15. Que l'émission des débentures ou bons ·devant avoir
lieu sur la garantie du dit chemin de fer sous l'autorité des
actes ci-dessus cités et de leurs amendements, sera faite de
temps à autre avec la sanction du bureau canadien des dits
locataires, et non autrement; et que leur émission sur la ga-
rantie de la dite ligne n'excédera pas en tout une -somme
équivalente à douze mille piàstres par mille pour ·chaque
mille réellement construit ou en voie de construction.

16.. Que l'intérêt des dites débentures devant· être ainsi
émises par-les locateurs sera déclaré payable aux-bureaux- et
agences des.locataires; et les. dits- locataires conviennent par
la présente de payer à.leurs bureaux et- agences comme sus-
dit -l'intérét des dits débentures à échéance; ne- devant pas,
cependànt, excéder, en tout, une somme: équivalente à
neuf millè..piastres.($9;000) par mille ppurchaque' mille des
dits.chemina de.. fer actuellement construits,- ou -en voie de
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construction, actuellement où à l'avenir loués aux locataires
aux termes de la présente convention; pourvu, néanmoins,
que si la chose était plus tard jugée à propos dans l'intérêt des
locateurs et locataires, afin de faire face aux besoins du trafic
croissant, les locataires pourront, avec la sanction de leur
bureau de directeurs, convenir de payer l'intérêt de toutes
autres débentures émises, mais n'excédant pas, en tout, avec
l'émission antérieure, une somme équivalente à douze mil-
le piastres ($12,000) par mille pour chaque mille des dits
chemins de fer construits, ou en voie de construction, actuel-
lement ou à l'avenir loués aux locataires, aux termes de la
présente convention, et tel intérêt constituera une charge de
la nature d'un loyer sur les bénéfices de la ligne de chemin de
fer des locataires et sera reconnue et comprise dans ses frais
d'exploitation, sujette aux stipulations et convictions de rem-
boursement par les locateurs ci-dessous mentionnés.

17. Que la remise de temps à autre par les dits locataires
des coupons d'intérêt des dites débentures sera prise et ac-
ceptée par les locateurs en paiement ou paiement partiel de
la partie des recettes brutes devant être payées aux dits loca-
teurs comme loyer des dites lignes de chemin de fer tel que
susdit.

18. Au cas où les dites proportions des recettes brutes se-
raient insuffisantes dans une année pour acquitter l'intérêt
des dits bons hypothécaires et les dits frais d'admi.nistration,
le déficit sera avancé et payé par les dits locataires qui auront
droit de retenir le montant ainsi avancé, sur tout surplus des
dividendes et frais d'administration qui pourra ensuite reve-
nir aux <lits locateurs en vertu de la présente, et jusqu'à ce
que telle avance soit remboursée les dits locataires auront
droit d'exiger des dits locateurs intérêt sur icelle au taux de
six pour cent par année.

19. Les dits locataires conviennent et s'engagent par la pré-
sente à fournir les locoinotives, le matériel roulant et les autres
équipements nécessaires A l'exploitation avantageuse et efli-
cace du dit chemin, aussitôû qu'il aura été achevé tel que
ci-haut spécifié, et ils fourniront aussi tout le combustible et
les autres matériaux et choses nécessaires pour cet objet, et
ils devront aussi, pendant la durée de la présente, exploiter
le dit chemin et le tenir en bon ordre et l'entretenir.

20. Que les ditslocataires, pendant la durée de ce bail, auront
le plein contrôle et l'entière administration du dit chemin par
le présent loué, tant en ce qui se rattache à la réglem-entation
de temps à autre'du montant et des taux de péages, droits,
frets et autres charges qui y seront payés, prélevés et per-
çus, et au mode de les prélever et percevoir, qu'aux autres
matières et choses touchant ou concernant en quoi que ce soit
le fonctionnement et l'exploitation du dit chemin de fer, ou y
incidentes, ainsi que le développement de son trafic, et tous
les pouvoirs conférés par la charte aux dits locateurs, entant
qu'ils peuvent être transférés et et qu'ils sont applicables, se
rapporteront et s'étendront au fonctionnement de la dite ligne
et de ses dits embranchements ou prolongements pendant le



terme du présent bail ; il est, néanmoins, distinctement com-
pris et convenu que le tarif pour les passagers et le fret sur le
dit chemin des locateurs sera relativement le même que celui
en usage de temps à autre sur le chemin de fer des dits loca-
taires. ~

21. Pourvu, cependant, que les dits locataires n'auront pas
droit, durant les mois de novembre, décembre, janvier et
février de chaque année, de percevoir ou prélever surle bois
de corde transporté sur la ligne des locateurs et la ligne
des dits locataires, de la ligne des locateurs jusqu'à la cité de
Toronto, plus que les prix du tarif alors exigibles par les,
locataires pour le transport du bois de construction sur la
ligne des locataires, étant entendu et convenu que les stations
de barrie et Collingwood pour les fins de la présente clause,
appartiennent à la ligne des locataires.

22. Les dits locataires feront et tiendront des comptes
séparés et exacts du trafic et des recettes sur le dit chemin
des dits locateurs, et, le premier jour des mois d'avril et
octobre de chaque année, ou à felle autre époque commode
qui' pourra être mutuellement convenue par les parties aux
présentes, les dits locateurs et locataires nommeront chacun
un auditeur pour les examiner, lesquels auditeurs, s'ils le
jugent nécessaire, pourront 9onsulter, examiner, inspecter et
copier les livres et pièces justificatives des dits locataires à
toute station ou bureau sur l'un- ou l'autre ligne, en tant
qu'il s'agit du trafic mentionné dans le présent bail; et dans
le cas de désaccord dans le règlement de tels comptes semi-
annuels, survenant entre les deux auditeurs, ils nommeront
un tiers comme arbitre pour les départager, et la décision de
tel arbitre sera obligatoire pour toutes les parties, et en
calculant les profts sur ce trafic pouvant être commun aux
deux chemins, le taux exigé sur icelui sera crédité à chaque
chemin dans la proportion dn nombre respectiflde milles sur
lequel le dit taux aura été exigé.

23. Au cas Où les dits locataires construiraient des travaux
nouveaux ou additionnels, ou amélioreraient ou reconstrui-
raient les travaux alors existants du dit chemin sur un pied
plus élevé ou plis permanent que requis par les spécifica-
tions premières ci-dessus mentionnées, les dits locataires
auront droit, pourvu que les spécifications à cet égard aient
été au préalable approuvées et les travaux 'additionnels
sanctionnés par le dit bureau de direçteurs des locateurs, de
charger le montant additionnel ainsi dépensé comme avance
de capital additionnel aux dits locateurs, lequel montant sera
constaté à la clôture de chaque année, et dès lors il portera
intérêt au taux de six pour cent, et pourra être retenu par
les dits locataires sur les deniers revenant aux dits locateurs
en vertu du présent bail, après paiement de l'intérêt sur les
dits bons hypothécaires, êt les frais d'administration comme
susdit; et à l'expiration de ce bail, ou à toute autre époque
où il pourrait plus tôt prendre fin, le principal ainsi dépensé
ou la balance d'icelui non payée sera remboursé aux dits
locataires qui auront droit, jusqu'à paiement, de garder



possession du dit chemin, ou dans le cas de renouvellement
du.présent bail, alors les termes de paiement y seront pour-
vus et stipulés.

24. Au cas où le bureau canadien des locataires exigerait
la sanction des locateurs à des travaux nouveaux ou addition-
nels ou à des améliorations, sur-le principe qu'ils sont essen-
tiels à la circulation isgulière. du trafic sur la ligne des loca-
teurs, et qu'il préparerait et présenterait des spécifications et
estimations de ces travaux, et que, sur ce, les locateurs
refuseraient ou négligeraient de les sanctionner, alors il sera
loisible aux locataires de nommer une personne désintéressée
qui avec une autre devant être nommée par leslocateurs, et
ensemble avec un tiers nommé par elles, décideront si les
travaux projetés sont essentiels à la circulation régulière du
trafic sur les dites lignes, et si, au cas où ils seraient construits
par les locataires, ils devraient être imputés au compte des
locateurs en la manière ci-dessus énoncée.

25. Au cas où le chemin de fer des locataires serait acheté
ou loué par ou fusionné avec toute autre compagnie, les
locateurs auront la faculté de donner six' mois d'avis aux
locataires, et par là de mettre fin au présent bail et à ses
clauses, et à l'expiration de ce bail il sera du devoir des loca-
taires, ou leurs ayant-cause, d'accorder et concéder immédia-
tement ensuite, d'amples pouvoirs et facilités à l'effet de
permettre la circulation de la ligne des dits locataires aux
locomotives et au matériel roulant des dits l6cateurs, et le
transport régulier du trafic de la ligne des locateurs, sur la
ligne des locataires, aux termes et conditions et d'après les
arrangements dont il pourra être mutuellement convenu.

26. Et au cas de désaccord quant à tels termes, conditions
et arrangements, alors il sera loisible aux locateurs de nom-
mer une personne désintéressée qui, avec une autre devant
être nommée par les locataires ou leurs ayant-cause, avec un
tiers devant être choisi par elles, régleront et' détermineront
tels termes, conditions et arrangements.

27. Les dits locataires conviennent par la présente de four-
nir aux directeurs et principaux officiers de la compagnie
des locateurs le transport gratuit:'sur le chemin de fer des
locataires et la ligne des locateurs par le présent louée ; les
locataires conviennent de tenir en bon ordre la dite ligne- de
chemin de fer à dater :de son achèvement et de la mise:en
possession des locataires, pendant toute la, durée du. dit
terme, et de la remettre à l'expiration du dit terme, aux dits
locateurs en- aussi bon ordre et condition qu'ils la recevront
au-commencement du dit terme, l'usure raisonnable excep-
tée.

28. Il est.par, le présent convenu, entre les dits locateurs
et les- dits. locataires que. dans le cas de la construction d'em-
branchements:aboutissant à ou partant des lignes.de ;chemin
de fer des:locateurs: ou dans le cas d'un nouveau-prolongem
ment des lignes de chemin de fer des locateurs au-delà de
Gravenhurst ou Meaford, alors au cas oùles locataires, à une



assemblée générale spéciale tenue à cette fin, décideraient de
comprendre et exploiter tels embranchements aux termes du
présent bail, alors ils s'appliqueront, autant que les circons-
tances pourront le permettre, à la location de ces embran-
chements et prolongements, mais non autrement ; et si après
que les locataires auront ainsi décidé de comprendre et ex-
ploiter ces prolongements, les locateurs et locataires maii-
quent de s'entendre au sujet des termes et conditions de la
location de tels prolongements ou embranchements, alors il
sera loisible aux locateurs et locataires de nommer chacun
un arbitre désintéressé qui, avec un tiers-arbitre choisi par
eux, décideront des termes de telle location, se conformant
aux dispositions des présentes, autant que possible.

29. Et il est convenu par les parties aux présentes, au sujet
de toutes les dispositions énoncées aux présentes relative-
ment à l'arbitrage; au cas de désaccord entre les dits loca-
teurs et locataires, que la décision de la majorité des arbitres
sera obligatoire, et que si l'une ou l'autre des parties en tel
cas refusait ou négligèait de nommer un arbitre dans les
vingt jours après avis par écrit à cet effet de l'autre partie,
alors la décision de l'arbitre nommé par la partie ayant ainsi
donné avis sera obligatoire pour les deux parties.

30. Les dits locataires conviennent expressément par les
présentes d'indemniser les dits locateurs de toute perte ou de
tout dommage, directement ou indirectement éprouvé pr:
les locateurs au sujet de toute chose provenant de l'exerice
des pouvoirs relatifs à la circulation ou de l'exploitation des
lignes des locateurs par les locataires en vertu de la présente.

31. Les dits locataires conviennent expressément par la
présente que, durant l'existence de ce bail et tant qu'ils
feront usage, en vertu de la présente, des lignes, embranche-
ments ou prolongements des locateurs, ils ne feront aucun
arrangement pour subventionner, établir ou construire, ou
exploiter, après leur établissement 'ou construction, toutes
lignes de trafic qui feront directement concurrence aux lignes
de chemin de fer des dits locateurs, si ce n'est du consen-
tement des dits locateurs.

32. Et considérant qu'un ordre en conseil a été passé par
le lieutenant-gouverneur d'Ontario, en date du 26e jour de
mars 1872, à l'effet d'aider aux locateurs à construire leur
ligne de Washago à Gravenhurst, à la condition que les dits
locateurs conviendront de faire tout ce qui pourra être néces-
saire pour donner à la comp a e du chemin de fer de Mid-
land le pouvoir de faire circuer ses trains sur cette partie de
la ligne des locateurs située entre les détroits (Narrows), près
du village d'Atherley et le point d'intersection du..chemin à
ornières, au lac St. Jean, aux conditions devant être réglées
par arbitrage tel que prescrit par le dit ordre en conseil.

33. Et considérant qu'il est d'une grande importance pour
les locateurs et loeataires que cette aide soit fournie pour per-
mettre de construire la ligne des locateurs de Washago à
Gravenhurst.
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34. Les dits locataires conviennent par les présentes avec
les dits locateurs d'accorder à la compagnie du chemin de fer
de Midland tel pouvoir de faire circuler ses trains sur la dite
partie de la ligne des dits locateurs qui pourra être réglé par
le dit arbitrage 'ou autrement sous l'autorité du dit ordre en
conseil, et, à tous égards, de se conformer et soumettre aux
droits qui pourront étre ainsi accordés à la dite compagnie
du chemin de fer de Midland au sujet de -tel pouvoir de faire
circuler ses trains.,

35. Pourvu que le montant des paiements à faire aux. dits
locateurs par la dite compagnie du chemin de fer de
Midland-, tel qu'adjugé à la suite de l'arbitrage, pour l'exer-
cice des droits ci-haut, sera réparti et divisé entre les dits
locateurs et les locataires, d'après tel système et de telle
manière que, sur la totalité de ces paiements, il sera crédité
aux dits locateurs toute portion de ces paiements qui sera
constatée être due au chapitre du capital, et aux dits loca'.
taires toute portion, qui sera constatée être due au chapitre
du revenu.

36. Et considérant que par un ordre en conseil du lieute-
nant-gouverneur, daté le 26e jour de mars 1872, une certaine
subvention a été accordée à la compagnie du chemin de fer
de Midland pour la construction de sa ligne, d'Orillia ý Mun-
day's Bay, à la condition que la dite compagnie du chemin
de fer de Midland conviendra de faire:tout ce qui pourra être
nécessaire pour donner aux dits locateurs le pouvoir de faire
circuler leurs trains sur la dite partie de la ligne de la com,
pagnie du chemin de fer de Midland aux termes devant être
réglés par arbitrage.

37. Il est convenu entre les parties aux présentes qu'au
cas où les pouvoirs de faire ainsi -circuler leurs trains serait
accordé aux dits locateurs, que tous les droits et ·pouvoirs
ainsi acquis par les dits locateurs, en tant qu'ils peuvent être
exercés en commun avec l'exploitation et le trafie des lignes
des dits locateurs, bénéficieront et seront conférés aux dits
locataires à telles conditions dont ilsera convenu entre les
dits locateurs et les dits locataires qui concorderont et, autant
que possible, seront compatibles avec les termes du présent
bail.

38. Et au cas où les dits locateurs et les dits locataires
manqueraient de s'entendre au sujet de la répartition et de
la division du montant des paiements à faire par la compa-
gnie du chemin de fer de Midland à l'égard du pouvoir de
faire circuler ses trains sur la dite partie de la ligne des loca-
teurs, ou au sujet des conditions aux quelles les droits -relatifs
au pouvoir accordé aux dits locateurs de faire circuler leurs
trains sur la dite partie du chemin de la compagnie du che.
min de fer de Midland, doivent bénéficier et être conférés
aux locataires, alors dans l'un ou l'autre cas il sera loisible
aux dits locateurs de nommer un arbitre désinrtéressé, et aux
locataires de nommer un autre arbitre désintéressé quiavec
un tiers-arbitre choisi par eux, décileront de tel partage ou
de telles conditions, et la décision de ces arbitres.sera obliga,



toire pour les dits locateurs et les dits locataires tant que les
arrangements particuliers de paiement acceptés par la dite
compagnie du chemin de fer de Midland, au sujet de son
pouvoir de faire circuler ses trains sur la dite partie de la
ligne des dits locateurs, et du pouvoir des dits locataires de
faire circuler leurs trains sur la dite partie de la ligne de la
compagnie du chemin de fer de Midland, subsisteront.

En foi de quoi les parties aux présentes y ont fait apposer
leurs sceaux respectifs de corporation les jours et ans ci-des-
sus.

[L. S.] (Signé> FRANIK SMITH,
Président.

[ L. S. .(.Signé) JNo. E. FoREMAN,9
Secrétaire.

[ L. S.] (Signé) JNO. BEVERLEY ROBINSON,
Frésident du chemin de fer du Nord.

[L. S.] (Signé) THomis HAMILTON,
Secrétaire.

Nous, Thomas HIarailton, secrétaire de la compagnie du
chemin de fer du nord du Canada, et John E. Foreman, se-
crétaire de la* compagnie des chemins de feir du prolongement
nord, certifioUs par le présent que le document ci-haut est
une vraie copie de l'original du bail et de la convention entre
la compagnie du chemin de fer du nord et la compagnie des
chemins de fer du prolongement nord, daté le dixième jour
d'avril 1872, et exécuté par les dites compagnies respectives;
et nous certifions aussi que le dit bail est le même que le
projet, approuvé et dont l'exécution a été ordonnée à des as-
semblées générales spéciales de la compagnie du chemin de
fer du nord et de la compagnie des chemins de fer du pro-
longement nord, les cinquième et quatrième jours d'avril
respectivement.

[L. S.] THOMAs HAMILTON,
. Secrétaire du chemin de fer du Nord.

[L. S.] JOHN E. FOREMAN,
Secrétaire du chemin de fer du prolongement N<di


